
de droit Comparé 
du travail 
et de la SéCurité SoCiale2

0
1

4
/1

REVUE 

de droit Comparé 
du travail 
et de la SéCurité SoCiale2

0
1

6
/1

REVUE 

C O M P T R A S E C  -  U M R  5 1 1 4  -  C N R S  -  U N I V E R S I T É  D E  B O R D E A U X

R e v u e  s o u t e n u e  p a r  l ’ I n s t i t u t  d e s  S c i e n c e s  H u m a i n e s  e t  S o c i a l e s  d u  C N R S



International Association of Labor Law Journals

Les autres membres de l’association sont :

Análisis Laboral (Pérou)
Arbeit und Recht (Allemagne)
Australian Journal of Labor Law (Australie)
Bulletin on Comparative Labour Relations (Belgique)
Canadian Labour and Employment Law Journa (Canada)
Comparative Labor Law & Policy Journal (États-Unis)
Derecho de las Relaciones Laborales (Espagne)
Diritti lavori mercati (Italie)
Employees & Employers – Labour Law and Social Security Review : Delavci in delodajalci (Slovénie)
Europäische Zeitschrift für Arbeitsrecht : EuZA (Allemagne)
European Labour Law Journal (Belgique)
Giornale di Diritto del lavoro e relazioni industriali (Italie)
Industrial Law Journal (Royaume-Uni)
Industrial Law Journal (Afrique du Sud)
International Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations (Pays-Bas)
International Labour Review (OIT)
Japan Labor Review (Japon)
Labour and Social Law (Biélorussie)
Labour Society and Law (Israël)
Lavoro e Diritto (Italie)
Pécs Labor Law Review (Hongrie)
Relaciones Laborales (Espagne)
Revista de Derecho Social (Espagne)
Revue de Droit du Travail (France)
Russian Yearbook of Labour Law (Russie)
Temas Laborales (Espagne)
Zeitschrift für ausländisches und internationales Arbeits - und Sozialrecht (Allemagne)

IALLJ
La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est membre 
du « International Association of Labor Law Journals », réseau d’échange de 
publications, d’idées, de développements juridiques et économiques.



SOMMAIRE 2016/1

p. 124 Algérie
p. 126 Argentine
p. 128 Australie
p. 130 Autriche
p. 132 Bulgarie
p. 134 Canada
p. 136 Chili
p. 138 Conseil de l'Europe
p. 140 Espagne

p. 142 États-Unis
p. 144 Fédération de Russie
p. 146 France - Sécurité sociale
p. 148 France - Travail
p. 150 Hongrie
p. 152 Japon
p. 154 Lituanie
p. 156 OIT
p. 158 ONU

p. 160 Pays-Bas
p. 162 Roumanie
p. 164 Royaume-Uni
p. 166 Serbie
p. 168 Slovénie
p. 170 Turquie
p. 172 UE - Protection sociale

ACTUALITÉS JURIDIQUES INTERNATIONALES

ÉTUDES

p. 6 Isabelle Schömann
Mieux légiférer dans l'Union Européenne : simplifier ou dénaturer l'acquis communautaire ? 
Analyse critique d'une initiative de la Commission au regard du Droit du travail

p. 16 Dalia Gesualdi-Fecteau
De l'usage du Droit du travail : une contribution théorique aux études portant sur l'effectivité du droit

p. 30 Ilyas Said Wais
L'évolution du Droit du travail en République de Djibouti

p. 42 Victoria Rodríguez-Rico Roldán
Les restrictions de la couverture de l'assurance maladie en Espagne

p. 52 Li-Chuan Liuhuang
La question de la migration circulaire : un examen des droits des travailleurs migrants à Taïwan

p. 62 Stefania Scarponi
La dernière réforme du Droit du travail italien : 
le nouveau contrat de travail à durée indéterminée « à protection croissante »

p. 70 Francisco Villanueva
La définition du niveau de négociation collective au Pérou : 
un processus singulier d'appropriation des décisions du Comité de la liberté syndicale de l'OIT par le Tribunal constitutionnel

p. 84 Yannick Pagnerre
Regard comparatiste sur le co-emploi

JURISPRUDENCE SOCIALE COMPARÉE
thématique : 
la JuriSprudenCe SoCiale et le droit international : Complémentarité ou hoStilité ?
p. 93 Allison Fiorentino
 Sydney Machado (Brésil)
 Melda Sur (Turquie)
 Patricia Kurczyn Villalobos et Oscar Zavala-Gamboa (Mexique)
 Xavier Beaudonnet (BIT)





ACTUALITÉS JURIDIQUES 
INTERNATIONALES



CANADA

RENÉE-CLAUDE DROUIN Faculté de droit, Université de Montréal

Dans l’arrêt Potter c. Commission des services d’aide juridique du Nouveau Brunswick 1, 
rendu en mars 2015, la Cour suprême du Canada a revisité les principes applicables 
en matière de congédiement déguisé et de suspension administrative qu’elle avait 
établis plusieurs années auparavant dans les affaires Farber 2 et Cabiakman 3. Elle y a 
énoncé qu’une suspension administrative avec solde d’un salarié non syndiqué devait 
être raisonnable et justifiée, sans quoi, elle serait généralement considérée comme 
un congédiement déguisé. Au moment des faits en cause dans cette affaire, monsieur 
Potter occupait le poste de directeur général des services d’aide juridique du Nouveau-
Brunswick, auquel il avait été nommé pour une période de sept ans. Pendant la durée 
de son mandat, ses relations avec son employeur se sont détériorées et les deux parties 
ont convenu de négocier les termes de son départ moyennant une indemnité globale. 
Avant qu’une entente ne soit conclue, Monsieur Potter a dû prendre congé pour des rai-
sons médicales, à la suite d’un avis de son médecin. Durant son absence, la Commission 
des services juridiques a recommandé son congédiement pour motif valable au ministre 
de la Justice et elle l’a suspendu avec solde pour une durée indéterminée, sans toutefois 
l’informer des motifs de cette suspension. Deux mois plus tard, n’ayant toujours pas été 
mis au fait des raisons de sa suspension, malgré avoir présenté une demande formelle 
pour les obtenir, Monsieur Potter a intenté une action pour congédiement déguisé. Son 
recours a été rejeté par le juge de première instance et la Cour d’appel du Nouveau-
Brunswick, mais ultimement accueilli par la Cour suprême4.

I – Les principes applicables à la détermination d’un congédiement déguisé

Selon les motifs du jugement rédigé par le juge Wagner, le congédiement déguisé est 
une fiction juridique, puisque les actions de l’employeur sont assimilés à un congédie-
ment alors qu’il n’a pas formellement mis un terme au contrat de travail du salarié. 
Il s’agit donc de qualifier en droit, les actes de l’employeur en adoptant une approche 
souple, dictée par le caractère dynamique du contrat de travail, afin de déterminer si 
l’employeur a « manifesté l’intention de ne plus être lié par le contrat »5. Le congé-
diement déguisé peut se présenter sous deux formes ou volets : (i) la modification 
substantielle d’une condition essentielle du contrat de travail ; (ii) une suite de gestes 
cumulatifs posés par l’employeur démontrant son intention de ne plus être lié par le 
contrat et rendant le milieu de travail intenable pour le salarié. La démarche analytique 
permettant de constater le congédiement déguisé diffère en fonction du volet invoqué.

La première forme de congédiement déguisé implique une analyse en deux étapes. Il faut 
d’abord déterminer si la modification apportée par l’employeur emporte une violation du 
contrat de travail. Il faut ensuite considérer si une personne raisonnable placée dans les 
mêmes circonstances aurait jugé être en présence d’une « modification substantielle 
des conditions essentielles du contrat de travail »6. La deuxième forme de congédiement 
déguisé ne requiert pas que le salarié invoque une modification précise de son contrat, 
mais plutôt une série d’actes qui, évalués rétrospectivement, démontrent la volonté de 
l’employeur de mettre fin au contrat.

1 [2015] 1 R.C.S. 500 (ci-après 
cité : Potter).

2 Farber c. Cie Trust Royal, 
[1997] 1 R.C.S. 846 (ci-après cité : 
Farber).

3 Cabiakman c. Industrielle Al-
liance cie d’Assurance sur la vie, 
[2004] 3 R.C.S. 195.

4 L’arrêt de la Cour est unanime, 
mais comporte deux séries de 
motifs : ceux rendus par le juge 
Wagner, avec l’accord des juges 
Abella, Rothstein, Muldaver et 
Karakatsanis ; et ceux rédigés par 
le juge Cromwell avec l’accord de 
la juge en chef McLachlin. Nous 
présentons ici les motifs du juge 
Wagner.

5 Potter, par. 31. 

6 Potter, par. 39, citant Farber, 
par. 26.
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II – Les principes régissant la suspension administrative avec solde

La suspension administrative avec solde peut constituer une violation du contrat 
de travail lorsque ce dernier ne l’autorise pas, que ce soit expressément ou im-
plicitement. Comme dans ce cas-ci, le contrat est muet sur le sujet, le juge Wa-
gner aborde la question sous l’angle du pouvoir de suspension implicite de l’em-
ployeur. Il rappelle d’abord la règle traditionnelle de common law selon laquelle 
« l’obligation de l’employeur de maintenir le salarié dans son emploi n’emporte 
pas nécessairement celle de lui fournir du travail »7. Il écarte cependant cette 
règle en affirmant qu’en raison du caractère fondamental du travail dans la vie 
d’une personne, l’employeur ne possède pas le pouvoir discrétionnaire absolu 
de refuser du travail au salarié. Ainsi, il ne peut s’abstenir de fournir du travail 
au salarié « de mauvaise foi ou de manière injustifiée »8. La suspension adminis-
trative doit donc, dans tous les cas, être raisonnable et motivée. Le juge Wagner 
mentionne qu’il n’est pas nécessaire d’établir un cadre rigide pour déterminer 
si une suspension satisfait à ces critères : « [l]’approche retenue et les facteurs 
pris en compte varient selon la nature de la suspension et les circonstances ». 
Certains facteurs seront néanmoins toujours pertinents, dont la durée de la sus-
pension, le maintien de la rémunération ou sa cessation, la bonne foi et l’exis-
tence de véritables motifs commerciaux ou organisationnels, ce dernier élément 
étant fondamental.

Dans le cas de Monsieur Potter, la suspension administrative n’est ni raison-
nable ni justifiée. L’employeur n’a pas fait la preuve de motifs organisationnels 
légitimes et l’absence de communication des motifs de la suspension va à l’en-
contre des exigences de la bonne foi. Pour ces motifs, le juge Wagner conclut 
qu’il y a eu violation du contrat de travail. Par ailleurs, une personne se trouvant 
dans la même situation aurait conclu qu’il s’agissait d’une modification subs-
tantielle d’un élément essentiel du contrat de travail. La Cour décide donc qu’il 
s’agit bien d’un congédiement déguisé. 

Sur le plan des principes, la Cour reconnaît dans ce jugement le pouvoir impli-
cite de l’employeur d’imposer une suspension administrative. Elle encadre tou-
tefois l’exercice de ce droit : toute suspension administrative devra être justifiée 
et raisonnable, sans quoi, on pourra généralement conclure qu’il s’agit d’un 
congédiement déguisé. Cet arrêt souligne également l’importance pour l’em-
ployeur de communiquer les motifs de la suspension au salarié et de présenter 
des raisons organisationnelles légitimes, bien qu’il donne peu de précisions à 
cet égard. L’arrêt démontre ainsi que le congédiement déguisé est toujours un 
cas d’espèce. Les principes qui se dégagent du jugement s’appliqueront égale-
ment au Québec compte tenu de la similarité du droit québécois et de celui des 
provinces canadiennes de common law en la matière.

7 Park v. Parsons Brown & Co., 
(1989), 39 B.C.L.R. (2d) 107, cité dans 
Potter, par. 76. À noter que cette 
règle ne s’applique pas au Québec 
en raison de l’article 2087 du Code 
civil du Québec, L.R.Q., c. C-12, qui 
prévoit que l’employeur « est tenu 
de permettre l’exécution de la pres-
tation de travail convenue ».

8 Potter, par. 85.
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